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ANNEXE 

tisolution 26/5 du Conseil des ministres des paye arabs exportateurs 
de pbtrole, en date du 2 Rajah 1401 A.Ii. (6 mai 1981), relative au 

renforcement de l’embargo pholfer contre le thgime sud-africain 

Le Conseil des ministres, 

CmEorm&wmt aux dispwftions de l’Accord partant crdation de l’Organisation, 

Ayant pris connaissance de sa r6solution 24/8 du 7 juin 1980, 

Du hu~randum du secrbtariat ghbral sur le renforcement de l’embargo pktolfer 
contre le t6gi.m sud-africain et de l’étude qui y est annexhe, 

Du mhmorandum du secrkariat g&nhral sur le renforcement de l’embargo sut la 
livraison de p&role arabe h *Xstaëlm, 

Et du randum du Bureau exbcutif portant la cote K-4/1981-8, en date 

R&ide I 

eb d’adopter les 
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APPENDICE 

Recamandations concernant le renforcement de l’embargo sur 
les livraisons de pettole arabe au r&gime sud-africain 

1. Xl faudrait s’efforcer de mettre en oeuvre les recaumahdatfons contenues 
dans les réeolutions de l’Organisation des Nation6 Unies mentionnées dans le 
prt$sent rapport. 

2. Il faudrait empêcher les canpagnies opérant dans les pays membres de 
faire pacvenfr leur contigent de pkrole, ou une partie de celui-ci, ou un dériv6 
qwlcmque du pétrole, & l’Afrique du Sud. 

3. 11 faudrait contrôler tous les contrats relatifs au pétrole, de façon & 
obliger l’aoquereur h livrer chaque quantité! de pétrole qui lui a été vendue au 
destinataire final sipkifie dans le contrat de vente; lorsque le raffinage est 
effectu& dans d’autres raffineries, I”acqu6raur est tenu d’obtenrir le consentement 
du vendeur; il est interdit a l'acqu&eur et au transporteur de dhharger une 
partle quelconque de la cargaison pour la vendre en cours de route vere le port de 
deotfnation 5p4kifié sur le connaisa 

4. L*aoqu$reur doit produire le certificat de 
dan5 le contrat de vente, authentifie par Ls sutori 
gues tfon. 

llefp du purt en 

gnie gui a&&3 1 
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8. Si le8 compagnies et le6 transporteurs enfreignent les lois relatives A 
l’embargo, nous progoeons d’imposer des sanctions.. allant du refus de livrer le 
reste de la quantit& prdvue sur le contrat a l’inscription sur une liste hoire, ou 
la combinaison des &ux sanctions, suivant I’ampleur et la hature de l’infraction. 

9. Les d&ldgations des Etats arabes devraient appuyer la propositiorr de la 
Ccmnission des transporte maritimes de la Confhrence des Nations Unies sur le 
ccmnerce et le développement (CNDCED) en faveur de la craation d’un centre 
d’observation des transporteurs touchant et quittant les ports sud-africains, car 
ce serait dne faqon de montrer clairement que les Etats arabes sont dkterminds h 
impcser un embargo pétrolier contre l’Afrique du Sud. 

10. 11 faudrait convaincre les autorith portuaires des pays membres de la 
nécesefté de continuer & recueillir ïes certificats de &Chargement des 
transporteurs qui ne reviennent pas prendre une ncuvzllle cargaison dans ces ports 
apr8s ddchargement et d’informer pkicdiquement les autoritds camerciales 
C tentes du pays considkd de toute infraction cu de tout retard dans la 
prhentation de ces certificats. 

11. 11 faudrait que le0 autorit(as c rciales c entes des Etats membres 
coordonnent et Bchangent leurs infomations, pa:: l’ictem faire du secrdtariat 
g6dra1, sur les sure5 prism en ce qui concerne tutt acqu6reur ou transposteur 
dont il a BtQ &.a i qu’il a enfreint les résolutions suc l’embargo et les 
dispositions du contrat de vente en la tibra. 


